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salariés agricoles
Question écrite n° 93945

Texte de la question

M. Philippe Armand Martin attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt,
porte-parole du Gouvernement sur la situation des producteurs de semences de maïs et les conséquences de la
généralisation de la complémentaire santé. La généralisation de la complémentaire santé collective d'entreprise,
entrée en vigueur le 1er janvier 2016, impose de proposer ce type de couverture à l'ensemble des salariés des
entreprises, y compris les saisonniers. Les CDD de moins de trois mois sont concernés par cette mesure et
peuvent bénéficier du « chèque santé » comme le précise le décret n° 2015-1883 du 30 décembre 2015.
Cependant, cette décision est en contradiction avec l'accord collectif de branche signé par les partenaires
sociaux dès 2008 et généralisant la complémentaire santé initialement pour les salariés agricoles disposant
d'une ancienneté de 12 mois. Lors des négociations de cet avenant en 2015, cette clause d'ancienneté a été
réduite à 3 mois car le maintien d'une clause d'ancienneté était dicté par l'impossibilité pour les organismes de
protection sociale de gérer l'affiliation des « saisonniers ». La remise en cause de cette clause d'ancienneté au
motif du versement du « chèque santé » va imposer des contraintes aux petites entreprises agricoles qui
emploient chaque année de nombreux saisonniers pour des durées très courtes. Ces dernières devront ainsi
faire face à une nouvelle charge financière qui entraîne une nouvelle augmentation du coût du travail pénalisant
la compétitivité de leur production face à leurs concurrents de l'Union européenne. Mais ils seront également
confrontés à de nouvelles lourdeurs administratives insurmontables pour les petites entreprises. Le risque pour
les employeurs de voir leur responsabilité engagée par défaut de couverture de leurs salariés saisonniers
l'amène à demander ce que compte faire le Gouvernement pour pallier ces difficultés et quelles seront les
mesures qui seront prises pour permettre aux partenaires sociaux agricoles d'organiser la protection sociale
complémentaire des contrats courts.
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